
( N° 293. ) - 
Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 9 AouT 18;'H. 

EXÉCUTION ))E DIVEllS TRAVAUX D'UTIUTÉ PUULlQUE (,>_ 

Amendement présenté par M. FAIGNAnT. 

Le Gouvernement est autorisé à accorder la concession pour construction d'un 
chemin de fer de Halle à Ath par Enghien, destiné à compléter la ligne directe 
vers Lille et Calais 1 moyennant la garantie d'un minimuni d'intérêt de 4 p. 0/o, 
sur un capital n'excédant pas quatre millions <le francs, aux clauses et conditions 
du chemin de fer de Jurbise. 

ART. 7 DU PROJET DE LA SECTION CENTUALE. 

Amendement p1·ésenté par 111. LEuÈvnE. 

Porter ù 7a0,000 francs le crédit demandé au n° 7, pour améliorer l'écoule 
ment des eaux de la Sambre. 

Amendement préseni« par iJ1J. Dsr.escr.use. 

Porter à 2/,00~000 francs le crédit proposé au 11° J 2. 
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